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auxerre, la ville pour tous

www.auxerre.fr

reconnaissance
anticipée

         @ccueil / communication

14 place  de l’Hôtel de Ville
 03 86 72 43 00

ouverture
du lundi au vendredi

de 9h à 17h



De quoi s’agit-il ?

Où faire la demande ?

Qui doit faire la demande ?

Quelles sont les pièces à fournir ?

Délai ?

Coût ?

La reconnaissance anticipée permet d’établir un lien de filiation avant la naissance 
entre le père et le ou les enfants qui viendront à naître

Il convient de s’adresser à la mairie de domicile
ou dans n’importe quelle autre mairie

Le père, la mère

 Une pièce d’identité de chacun des parents (originale plus une copie)
 Justificatif de domicile de  moins de 3 mois pour chacun des parents

      (original plus une copie)

Immédiat

Gratuit

Informations complémentaires :

    Si la reconnaissance anticipée se fait séparément, l’enfant prendra le nom du 
premier futur parent qui aura fait la démarche de reconnaissance anticipée (sauf 
cas de choix de nom) au moment de la déclaration de naissance.


